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Un grand merci aux b®n®voles, aux M®lodyôs, au Food truck Chez Man R®r®, au forain Welter, 

aux membres du comit® dôanimation et aux ®lus qui ont particip® ¨ la r®ussite de la f°te nationale 

du 14 juillet 2022, avec un feu dôartifice suivi dôun bal. Lôambiance fut tr¯s conviviale. Rendez-

vous lôann®e prochaine. 

 
Dans quelques mois, nous arrivons ¨ mi-mandat ; côest lôoccasion de porter ¨ votre connaissance 
quelques r®alisations. 

 
La chronologie dôune ®pid®mie mondiale apparue en janvier 2020, nous a ralentis dans lô®tude et 
le lancement de certains projets :  

 
- Relookage du site internet ; 
 

- Cr®ation dôune page Facebook ;  
 

- Achat dôun v®hicule pour la Police Municipale - co¾t 5.000 ú HT ; 
 

- R®paration de lôaire de jeux ¨ la Providence ï co¾t 3 435 ú HT ; 
 

- Remplacement du portail ®cole ®l®mentaire co¾t 1 600 ú HT ; 
 

- Implantation dôun syst¯me de vid®o protection ; 
 

- R®fection de lôall®e de Gesvres (1
e
 et 2

e
 tranches) - co¾t : 279 155 ú HT - aide Conseil  

D®partemental 67 000 ú ; 
 

- Achat dôun four et dôun s¯che-linge pour lô®cole maternelle ; 
 

- Ecole ®l®mentaire : goudronnage et d®coration de la cour ; 
 

- Mise en îuvre du socle num®rique dans les cinq classes ®l®mentaires ï co¾t 26 211 TTC - 

aide de lôEtat 12 823 ú ; 
 

- Pose de rampes dôacc¯s au Donjon du Houssoy / habillage garde-corps co¾t 3 300 ú HT 
 

- Apprentissage des premiers secours (PSC1- Pr®vention et secours civiques de niveau 1) : 
34 adultes et 6 enfants ont particip® - co¾t 2 600 ú HT ; 
 

- Illumination et d®coration f°tes de No±l par secteurs (4 800 ú par an) ; 
 

- R®novation des salles associatives (peinture et plafond) co¾t 18 722 HT 

Ch¯res Crouyciennes, Chers Crouyciens, 

 

Dans lô®dito de lôEcho Crouycien NÁ9 une erreur sôest  

gliss®e en page 4 :  

Le co¾t du complexe sportif city-stade est de 100 213 ú HT. 

La participation de la R®gion IDF est de 26 287 ú et non de 

20 000 ú, celle du d®partement de Seine & Marne est de 

50 000 ú. 

La suite page 4 
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- Mise en place de mobiliers urbains (tables de pique-nique, bancs, poubelles é)  
 

- Acquisition de mat®riel roulant pour les services techniques - co¾t : 81 072 ú - aide conseil  

d®partemental 31 729 ú ;   
 

- Complexe sportif city-stade : co¾t 100 213 ú HT - aide r®gionale et d®partementale 76 827 ú ; 
 

- Dispositif du Proc¯s-Verbal Electronique (PVE) ; 
 

- Compl®ment dôinstallation dôalarmes incendie dans diff®rents b©timents communaux ï co¾t  

225 ú HT ; 
 

- Lancement du portage de repas, service ouvert ¨ tous ; 
 

- Pose de film protecteur ¨ lô®cole maternelle, dans le cadre du plan Vigipirate. 

 

En cours : 

- Remplacement des fen°tres de la Mairie dans le cadre de la r®novation ®nerg®tique - co¾t 

25 311 ú HT - Subvention Etat 8 370 ú ;   
 

- Nouveau point lumineux avenue de Montigny (non loin du garage) et substitution de 10 points 

lumineux v®tustes par des LED rue du G®n®ral de Gaulle - co¾t 11 154 ú HT - aide SDESM 

5 377 ú 
 

- Changement de la sir¯ne dôalerte ï co¾t 14 585 ú HT ; 
 

- Monument aux morts : s®curisation, fleurissement et pose dôun mat pour le drapeau ;  
  

- Extension de la vid®o protection : intersection rue Geoffroy / rue Ricord, intersection avenue de 

Montigny / rue Dufresne et le hameau de La Chauss®e - co¾t 18 525 ú HT - demande de  

subventions en cours ; 

- Am®nagement floral des entr®es de Crouy.  

 

Prenez bien soin de vous et de ceux qui vous sont chers. 

 

 

 

        Avec mon fid¯le d®vouement 
        Le Maire, Victor ETIENNE 
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Informations G®n®rales 

La restauration et valorisation de la fontaine aux 3 angelots 
 

En raison des d®gradations, des dysfonctionnements et des contraintes du syst¯me ®lectrique, la 

fontaine a cess® de couler.  

La fontaine nôest pas class®e au titre des Monuments historiques prot®g®s ; toutefois, elle fait 

bien partie de notre patrimoine local et contribue ¨ la m®moire collective. Côest pourquoi la  

Municipalit® actuelle a toujours souhait® obtenir un label ç Patrimoine dôint®r°t r®gional è aupr¯s 

de la R®gion Ile-de-France, en vue de pr®tendre ¨ une aide financi¯re destin®e ¨ sa restauration 

et sa valorisation. 

En cours de finalisation, le dossier pourrait °tre examin®, lors de la prochaine commission  

permanente du Conseil R®gional dôĊle-de-France pr®vue au mois de juillet 2023.  

La campagne appels ¨ candidature est ouverte du 15 septembre 2022 au 28 f®vrier 2023. 

Nous esp®rons que notre dossier sera ®ligible. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Etudes pr®alables ¨ la restauration de notre patrimoine inscrit aux Monuments historiques 
 

ƴ Restauration du logis et du donjon du Houssoy class®s au titre des monuments  

historiques par arr°t® du 12 octobre 1962. 

Cette ®tude concerne le diagnostic de lô®tat sanitaire pour relever les diff®rents d®sordres  

importants, estimer les co¾ts des travaux et d®composer ces travaux en tranches fonctionnelles, 

par ordre dôurgence.  

Co¾t de lô®tude 40 065 ú HT- aide 32 042 ú du d®partement et de la DRAC IDF (Direction  

R®gionale des Affaires Culturelles dôĊle-de-France) 
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ƴ Lô®glise Saint-Cyr Sainte Julitte, ®difice prot®g® monument historique depuis le  

10 f®vrier 1919. 

Co¾t de lô®tude 11 650 ú HT ï aide 6 990 ú (DRAC et D®partement). Estimation provisoire des 

co¾ts des travaux en cinq phases 1 338 510 ú HT dont deux phases urgentes pour 523 460 ú HT 

La phase 1 concerne la restauration du collat®ral Nord, des ch®neaux et noues c¹t® Nord, des 

planchers et bancs, du mur int®rieur, des pavages et des vitraux pour un montant de 418 000 ú. 

La phase 1 bis porte sur la restauration des couvertures c¹t® Sud pour un co¾t estim®  

¨ 105 460 ú. 
 

Le bilan tr¯s complet a ®t® pr®sent®, lors dôune s®ance de conseil municipal le 28 janvier 2022 

par Monsieur DEHU Nicolas, architecte du patrimoine.  

Affaire ¨ suivre.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôentretien de la voirie et du cimeti¯re communal 
 

ƴ A propos de lôentretien de la voirie, des espaces verts et des promenades accessibles 

au public, lôusage des pesticides chimiques est interdit depuis le 1
er
 janvier 2017. Il ne sôagit pas 

dôun d®faut dôentretien.  

La nouvelle Municipalit® a ¨ cîur de r®duire lôintervention des entreprises ext®rieures pour des 

petits travaux n®cessaires quôeffectuent nos agents au quotidien, (travaux aux ®coles et  

b©timents communaux, r®paration et restauration du mobilier urbain, r®fection voirieéetc.) 

Sachant que notre commune est tr¯s vaste et ®tendue, les agents des services techniques sont 

tr¯s sollicit®s, en pr®sence de plus de 30km de fauchage des bords de route, de routes et de 

chemins. Plus de 30 rues et de sentes sont concern®es par les tontes. 

La propret® des espaces publics ne d®pend pas exclusivement de la Municipalit®. La population 

a ®galement sa part de contribution ¨ accomplir.    
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ƴ Concernant la gestion du cimeti¯re, des travaux indispensables sôav¯rent n®cessaires.  

Aujourdôhui, nous nous trouvons face ¨ des urgences : manque de places, m®connaissance de 

lôemplacement de certaines s®pultures, absence de num®rotage et de reprise de concessionsé 

etc.   

La restructuration et la reprise des concessions que nous avons lanc®es, avec lôaide dôune  

soci®t® sp®cialis®e exigeront un certain temps. Cela pourrait durer entre deux ou trois ans, avant 

de proc®der aux travaux destin®s ¨ faciliter lôentretien.  

 

Conscients des d®sagr®ments occasionn®s, nous avons modifi® la programmation des p®riodes 

dôintervention.  

 

Lôobjectif ¨ terme consiste ¨ engazonner, goudronner, ou v®g®taliser les all®es, dans le but  

dô®viter les ravinements. Cette action ne pourra se r®aliser quô̈ la fin de la reprise des  

concessions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôentretien des avaloirs et des foss®s 
 

ƴ Les avaloirs - Le service hydro curage dôune soci®t® va prochainement intervenir pour le  

nettoyage des 288 avaloirs existants sur notre commune. Cette op®ration consiste ¨ enlever 

et traiter les d®chets sableux. 

Lôobjectif du curage dôun r®seau est dôassurer en permanence le bon ®coulement des eaux 

us®es et pluviales. 

Nous vous rappelons ce quôil ne faut pas mettre dans les avaloirs : 

les liquides de vidange (huile de friteuse, huile de voitureé), les m®gots de cigarettes, les  

d®jections canines m°me emball®es dans des sachets en plastique, les salissures r®colt®es sur 

les trottoirs, lô®coulement des eaux de nettoyage dôun chantier 

ƴ Les foss®s ï CD 102 portion de lôavenue de Fussy ; rue du Houssoy ; portion du chemin rural 

CR 41, chemin de la Prairie ; portion de lôall®e de Gesvres y compris le nettoyage des travers®es 

de routes.  

Le curage des foss®s permet dôenlever les s®diments qui se sont accumul®s par d®cantation 
sous lôeau. Cette op®ration est importante pour laisser circuler lôeau de pluie de fa­on ¨ irriguer 
les terres qui les longent et ®viter des inondations.  

La suite page 8 
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Conseils simples pour vivre en ç bonne intelligence è 
 

Soyons respectueux, la propret®, ­a sôentretient. Respectez les parties communes et le travail de 

ceux qui les nettoient. 

Tenez votre chien en laisse, interdisez-lui les pelouses et ramassez ses d®jections.  

Pour que la bonne humeur sôinvite pr¯s de vos voisins, discutez, partagez avec courtoisie. Des 

petits gestes peuvent souvent tout changer. 

Les nuisances sonores, premi¯re source de litiges entre les voisins. Soyons moins bruyants, la 

tranquillit® côest bon pour la sant®.  

Les travaux sont autoris®s du lundi au vendredi de 08h00 ¨ 12h00 et de 14h00 ¨ 20h00 ;  

le samedi de 09h00 ¨ 12h00 et de 14h00 ¨ 19h00 ; les dimanches et jours f®ri®s de 10h00 ¨ 

12h00.  

Aussi, il faut rappeler que depuis le 1
er
 janvier 2014, il est formellement interdit de br¾ler ¨ lôair 

libre ses d®chets verts (consid®r®s comme m®nagers) dans son jardin, en raison de la g°ne  

engendr®e pour le voisinage et des risques dôincendie. 

Une f°te, des travaux ? vos voisins appr®cieront dô°tre inform®s. 

Avec un minimum dôeffort, du bon sens et du civisme, la bonne entente dans le voisinage sera de 
mise.   
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Circulation et stationnement 

Une enqu°te a ®t® r®alis®e par le Cabinet Greuzat en septembre 2021. En voici les r®sultats :  

Une ®tude programmatique pour lôam®lioration des flux de circulation est en cours. Seront  

abord®s : ç la s®curisation des acc¯s - pi®tons et v®hicules - la fluidisation des circulations (sens 

de circulation, stationnement) ; la cr®ation dôespace de convivialit® et dôacc¯s aux centres  

dôactivit®s ; lôacc¯s aux diff®rents points dôint®r°ts touristiqueséè 

Le dispositif final nous indiquera les am®nagements ¨ r®aliser et le co¾t des travaux. 

ƴ R®sultat de lô®tude sur le trafic et la vitesse dans les rue du village  

ƴ Etude en cours pour am®nagement de la voirie  
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R®sum® du conseil municipal du 29 juin 2022 

2022-25 PARTICIPATIONS SCOLAIRES 2021 2022 POUR LA FERTE SOUS JOUARRE -  
ANNEE SCOLAIRE 2021/2022  

Le Maire expose ¨ l'assembl®e que la commune a ®t® destinataire dôun courrier invitant le  
Conseil Municipal ¨ voter la participation scolaire de deux enfants allant dans des classes  
sp®cialis®es, ULIS (Unit®s Localis®es pour lôInclusion Scolaire). Ces scolarisations font suite ¨ 
une d®cision de la Maison D®partementale des Personnes Handicap®es, elle sôimpose ¨ la  
commune dôaccueil comme ¨ la commune de r®sidence, entra´nant cette derni¯re ¨ participer 
financi¯rement aux charges de fonctionnement. Le montant de ces participations scolaires pour 
lôann®e 2021/2022 sô®l¯ve ¨ 500,38 ú (2 x 250,19 ú). 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® de ses membres, ACCEPTE la participation scolaire pour la 
FERTE-SOUS-JOUARRE, PREVOIT les cr®dits n®cessaires au paiement de la dite participation 

2022-26 MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES : DEBAT 
ET VOTE RELATIF A LôADOPTION DU PROJET  

Au cours de sa s®ance du 10 juin dernier, le Conseil communautaire a adopt® un projet de  
modification des statuts de la Communaut® de communes sur le Titre 2 : Comp®tences et le bloc 
de comp®tences facultatives, pour tenir compte de l'abandon par Ile-de-France Mobilit®s de  
l'organisation des circuits m®ridiens. 

Le Conseil municipal, CONSIDERANT le projet de statuts ; CONSIDERANT que les conseils  
municipaux des vingt-deux communes membres sont invit®s ¨ se prononcer sur le projet de  
modification des statuts, dans un d®lai de trois mois ¨ compter de la notification de la d®lib®ration 
de la Communaut® de communes du Pays de l'Ourcq. 

OUċ lôexpos® de Monsieur le Maire, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ l'unanimit® des votes  
exprim®s, dôAPPROUVER le projet de modification des statuts de la Communaut® de  
communes, tel qu'annex® ¨ la pr®sente ; de CHARGER Monsieur le Maire de la transmission de 
l'extrait conforme ¨ la Sous-Pr®fecture de Meaux. 

2022-27 REMPLACEMENT D'UN MEMBRE DU CCAS  

Vu lôarticle R123-9 du Code de lôAction Sociale et des Familles ; 

Vu la d®lib®ration nÁ du Conseil Municipal en date du 18 juin 2020 d®signant les membres de 
Centre dôaction Sociale ; 

Consid®rant quô̈ la suite des ®lections municipales 2020, des nouveaux membres du Conseil 
Municipal ont ®t® ®lus au sein du Conseil dôAdministration du Centre Communal dôAction sociale 
de Crouy-sur-Ourcq, 

Consid®rant la d®mission de Madame GUERIN Vanessa, conseill¯re municipale de la liste  
principale ç CROUY-SUR-OURCQ EN ACTION ! è et membre du conseil dôAdministration de 
CCAS en date du 29 mars 2022, 
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La suite page 12 

Consid®rant quôil y a lieu de d®signer un nouveau conseiller municipal au sein du Conseil  
dôadministration du CCAS de Crouy-sur-Ourcq, 

Consid®rant quôun si¯ge vacant par un conseiller municipal doit °tre pourvu dans lôordre de la 
liste ¨ laquelle il appartient, 

Consid®rant que Monsieur Philippe FAIGNER est le conseiller municipal suivant issu de la liste ç 
CROUY-SUR-OURCQ EN ACTION ! è, 

Entendu lôexpos® de Monsieur le Maire, Le Conseil Municipal, PREND ACTE de la nomination de 
Monsieur Philippe FAIGNER, conseiller municipal, au sein du conseil dôAdministration du Centre 
Communal dôAction Sociale, en remplacement de Madame Vanessa GUERIN. 

2022-28 REMPLACEMENT D'UN MEMBRE DU CCAS  

Vu lôarticle R123-9 du Code de lôAction Sociale et des Familles ; 

Vu la d®lib®ration nÁ du Conseil Municipal en date du 18 juin 2020 d®signant les membres de 
Centre dôaction Sociale ; 

Consid®rant quô̈ la suite des ®lections municipales 2020, des nouveaux membres du Conseil 
Municipal ont ®t® ®lus au sein du Conseil dôAdministration du Centre Communal dôAction sociale 
de Crouy-sur-Ourcq, 

Consid®rant la d®mission de Monsieur COUTOULY Didier, conseiller municipal de la liste  
principale ç CROUY-SUR-OURCQ EN ACTION ! è et membre du conseil dôAdministration de 
CCAS en date du 20 juin 2022, 

Consid®rant quôil y a lieu de d®signer un nouveau conseiller municipal au sein du Conseil  
dôadministration du CCAS de Crouy-sur-Ourcq, 

Consid®rant quôun si¯ge vacant par un conseiller municipal doit °tre pourvu dans lôordre de la  
liste ¨ laquelle il appartient, 

Consid®rant que Monsieur Yohan GABANOU est le conseiller municipal suivant issu de la liste ç 
CROUY-SUR-OURCQ EN ACTION ! è, 

Entendu lôexpos® de Monsieur le Maire, Le Conseil Municipal, PREND ACTE de la nomination de 
Monsieur Yohan GABANOU, conseiller municipal, au sein du conseil dôAdministration du  
Centre Communal dôAction Sociale, en remplacement de Monsieur Didier COUTOULY. 

2022-29 DESIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS COMMUNALES MISE A  
JOUR NÁ2  

Suite ¨ des d®missions et demandes dôint®gration de certains conseillers aux Commissions 
Communales cr®®es le 18 juin 2020, et mises ¨ jour le 29 septembre 2021, le conseil municipal, 
DECIDE de mettre ¨ jour la constitution de celles-ci. 
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COMMISSION COMMUNALE ç CULTURE TOURISME PATRIMOINE è 

Pr®sidence : M. ETIENNE Victor, Maire 

Adjoints : Mme CHAVAGNAT Virginie, M. RENAULT Adrien, Mme GOBLET St®phanie,  
M. FAIGNER Philippe, Mme METZGER Caroline 

Membres : M. AUREAU Fr®d®ric, M. GABANOU Yohan, Mme GOD£ Martine, M. MANSON  
Didier, Mme LEPAGE Elisabeth, M. HERGOT Emmanuel 

 

COMMISSION COMMUNALE ç FETES CEREMONIE è 

Pr®sidence : M. ETIENNE Victor, Maire 

Adjoints : Mme CHAVAGNAT Virginie, M. RENAULT Adrien, Mme GOBLET St®phanie,  
M. FAIGNER Philippe, Mme METZGER Caroline 

Membres : Mme GOD£ Martine, M. SAUVAGET Thibault, Mme LEPAGE Elisabeth, M. G®rard 
LACAILLE 

 

COMMISSION COMMUNALE ç FINANCES è 

Pr®sidence : M. ETIENNE Victor, Maire 

Adjoints : Mme CHAVAGNAT Virginie, M. RENAULT Adrien, Mme GOBLET St®phanie,  
M. FAIGNER Philippe, Mme METZGER Caroline 

Membres : M. OFFROY Jean-Claude, Mme GOD£ Martine, Mme GUILLAUME Nathalie,  
M. AUREAU Fr®d®ric, M. SAUVAGET Thibault, M. GABANOU Yohan, M. METZGER Pascal, 
Mme GIBERT Marie-H®l¯ne, M. MANSON Didier, Mme LEPAGE Elisabeth, M. HERGOT  
Emmanuel 

 

COMMISSION COMMUNALE ç INFORMATION COMMUNICATION INTERNET è 

Pr®sidence : M. ETIENNE Victor, Maire 

Adjoints : Mme CHAVAGNAT Virginie, M. RENAULT Adrien, Mme GOBLET St®phanie,  
M. FAIGNER Philippe, Mme METZGER Caroline 

Membres : M. GABANOU Yohan, M. MANSON Didier 

 

COMMISSION COMMUNALE ç JEUNESSE SPORTS è 

Pr®sidence : M. ETIENNE Victor, Maire 

Adjoints : Mme CHAVAGNAT Virginie, M. RENAULT Adrien, Mme GOBLET St®phanie,  
M. FAIGNER Philippe, Mme METZGER Caroline 

Membres : M. SAUVAGET Thibault, M. GABANOU Yohan, M. MANSON Didier 
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COMMISSION COMMUNALE ç SANTE ENVIRONNEMENT è 

Pr®sidence : M. ETIENNE Victor, Maire 

Adjoints : Mme CHAVAGNAT Virginie, M. RENAULT Adrien, Mme GOBLET St®phanie,  
M. FAIGNER Philippe, Mme METZGER Caroline 

Membres : Mme GOD£ Martine, M. AUREAU Fr®d®ric, M. METZGER Pascal, M. G®rard  
LACAILLE, M. MANSON Didier, Mme LEPAGE Elisabeth 

 

COMMISSION COMMUNALE ç SECURITE-HYGIENE-SUIVI QUALITE DE LôEAU è 

Pr®sidence : M. ETIENNE Victor, Maire 

Adjoints : Mme CHAVAGNAT Virginie, M. RENAULT Adrien, Mme GOBLET St®phanie,  
M. FAIGNER Philippe, Mme METZGER Caroline 

Membres : M. OFFROY Jean-Claude, Mme GOD£ Martine, M. AUREAU Fr®d®ric,  
Mme LEPAGE Elisabeth 

 

COMMISSION COMMUNALE ç SENIORS è 

Pr®sidence : M. ETIENNE Victor, Maire 

Adjoints : Mme CHAVAGNAT Virginie, M. RENAULT Adrien, Mme GOBLET St®phanie,  
M. FAIGNER Philippe, Mme METZGER Caroline 

Membres : M. GABANOU Yohan, M. METZGER Pascal, M. G®rard LACAILLE, Mme Elisabeth 
LEPAGE 

 

COMMISSION COMMUNALE ç TRAVAUX BATIMENTS VOIRIE è 

Pr®sidence : M. ETIENNE Victor, Maire 

Adjoints : Mme CHAVAGNAT Virginie, M. RENAULT Adrien, Mme GOBLET St®phanie,  
M. FAIGNER Philippe, Mme METZGER Caroline 

Membres : M. OFFROY Jean-Claude, Mme GOD£ Martine, M. AUREAU Fr®d®ric, M. METZGER 
Pascal, M. MANSON Didier, Mme LEPAGE Elisabeth. 

 

COMMISSION COMMUNALE ç URBANISME è 

Pr®sidence : M. ETIENNE Victor, Maire 

Adjoints : Mme CHAVAGNAT Virginie, M. RENAULT Adrien, Mme GOBLET St®phanie,  
M. FAIGNER Philippe, Mme METZGER Caroline 

Membres : Mme GOD£ Martine, M. MANSON Didier, Mme LEPAGE Elisabeth, M. HERGOT  
Emmanuel. 
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2022- 30 REFORME SUR LA PUBLICITE DES ACTES  

La r®forme concerne lôapplication lôordonnance nÁ2021-1310 et le d®cret nÁ2021-1311 du  
7 octobre 2021. Elle simplifie, clarifie et harmonise les r¯gles et les formalit®s qui r®gissent la  
publicit®, l'entr®e en vigueur et la conservation des actes pris par les collectivit®s territoriales. Elle 
renforce la publicit® de leurs actes sur internet, pr®vue aujourdôhui seulement ¨ titre facultatif et 
compl®mentaire. Lôessentiel de ces mesures est applicable ¨ partir du 1er juillet 2022. 

Le principe de la publication d®mat®rialis®e des actes locaux est assortie de lôobligation pour les 
collectivit®s de les communiquer sur papier ¨ tout citoyen qui en fait la demande. Il s'agit de  
permettre aux personnes qui n'ont pas internet ou le ma´trisent mal de pouvoir rester inform®s. 

Enfin, pour entrer en vigueur, les plans locaux dôurbanisme et les sch®mas de coh®rence  
territoriale devront d®sormais °tre publi®s sur le portail national de lôurbanisme en ligne, sauf  
difficult® technique. La publication sur ce portail conditionnera, avec leur transmission au pr®fet, 
le caract¯re ex®cutoire de ces documents. 

Apr¯s ®changes de vues, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, le Conseil  
Municipal, DECIDE dôappliquer le droit commun, tout en gardant la possibilit® de modifier ce 
choix ¨ tout moment. 

2022-31 SUPPRESSION DôUN POSTE DôAGENT DE MAITRISE A 35 H  

Monsieur le Maire informe lôassembl®e que, conform®ment ¨ lôarticle L 313-1 du code g®n®ral de 
la fonction publique, les emplois de chaque collectivit® sont cr®®s par lôorgane d®lib®rant de la 
collectivit®. Il appartient donc au conseil municipal de fixer lôeffectif des emplois n®cessaires au 
fonctionnement des services. 

Compte tenu de la n®cessit® de r®organiser les services techniques et notamment dans le  
domaine des espaces verts et de la voirie, 

Compte tenu de la cr®ation de poste d'agent de ma´trise principal au 1er septembre 2021 suivant 
d®lib®ration du 16 juin 2021, 

Vu l'avis favorable du Comit® Technique du 7 juin 2022, Il convient de supprimer l'emploi d'agent 
de ma´trise, 

Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, avec vote ¨ mains lev®es d®cide : 

 - La suppression de lôemploi d'agent de ma´trise ¨ temps complet ¨ raison de 35 heures  
     hebdomadaires au service technique - espaces verts et voiries. 

 - De modifier le tableau des emplois 



Le compte rendu d®taill® est disponible sur le site internet de la mairie. 
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2022-32 TARIF DE LOCATION DE SALLE POUR LE PERSONNEL  

Le Maire, apr¯s validation d'ajout ¨ l'ordre du jour, propose de mettre en place une action sociale 
envers les agents titulaires afin qu'ils puissent b®n®ficier d'un tarif pr®f®rentiel pour la location 
des diff®rentes salles. 

Apr¯s discussions, un premier vote a lieu sur le principe de cr®er une action sociale, avec  
4 abstentions, 2 voix contre et 7 voix pour, le principe du tarif pr®f®rentiel est accept®. 

Le Maire propose le tarif suivant : 

le co¾t sera de 30 % du tarif en cours avec une seule possibilit® de location par an, quelle que 
soit la salle 

Apr¯s vote, le Conseil Municipal, ACCEPTE, avec 8 voix pour, 2 voix contre et 3 abstentions. 

Informations diverses 

Les services Techniques sont en train de r®nover les bancs du village. Actuellement une 

op®ration de r®novation du mobilier urbain et nouveaux am®nagements est en cours. 

Nous retrouvons trop souvent les poubelles ç verres è du stade dans cet ®tat et vous  

demandons de ne pas laisser vos bouteilles devant les containers car ces derni¯res ne  

seront pas ramass®es par COVALTRI. De notre c¹t® nous intervenons aupr¯s de  

COVALTRI pour leur exposer le probl¯me.  

Nous vous rappelons que les abords des containers ne sont pas consid®r®s comme des  

d®potoirs ni comme lieu de d®p¹t sauvages. Ces actes sont passibles dôamande. 



Page 16 / LôEcho Crouycien 

Hommage ¨ Monsieur Olivier LIEGEOIS 

Le 26 juin dernier, l'amicale de p®tanque de  

Crouy-sur -Ourcq a rendu hommage ¨ notre regrett®  

Olivier Li®geois.   

Vice pr®sident de l'ancien bureau de l'amicale d®c®d® 

subitement l'ann®e pass®e.  
 

En ce beau dimanche ensoleill®, nous avons mis en jeu 

un challenge au nom de notre ami disparu  lors  

d'un concours en doublettes ¨ la m°l®e r®serv® aux  

adh®rents.  

Nous ®tions une trentaine ¨ taquiner le cochonnet. 

Apr¯s quatre parties acharn®es, le troph®e a ®t®  

remport® par Lionel Dechaumont. Il devra le remettre 

en jeu l'ann®e prochaine, car celui-ci sera  

d®finitivement gard® par le joueur qui l'aura gagn® trois 

fois. 

Merci ¨ tous pour votre participation. 

Prochain concours adh®rents le 28 ao¾t en t°te ¨ t°te.  

Et prochain concours ouvert ¨ tous le 10 septembre en triplette.  

Pour les personnes int®ress®es par notre association, il est toujours possible de venir nous  

rejoindre. 

Contact : M Jacky MOREL au  06.72.66.47.04 

L'adh®sion est  seulement de 12ú pour l'ann®e.  

Il y a tous niveaux, du d®butant au joueur confirm®, alors 

n'h®sitez pas.  

Nous sommes actuellement 66 adh®rents . 

Pour tout renseignement, nous nous entrainons  
le mardi,  jeudi, samedi et dimanche.  

Article r®dig® par M Jacky MOREL 
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La biblioth¯que 

La biblioth¯que Jules Gailly a vu le jour en 2007, il y a 15 ans, ¨ lôinitiative de Mesdames Danzas 
et Galtrand. Avec quelques b®n®voles tr¯s dynamiques, elles ont fait vivre ce lieu de culture au 
cîur de notre village, pendant toutes ces ann®es.  

Aujourdôhui, en 2022, M. et Mme Galtrand ont d®cid® de prendre leur ç retraite associative è et 
ont quitt® Crouy pour se rapprocher de leur famille. Par ailleurs, plusieurs b®n®voles ont d®m®-
nag® ou ont choisi de se consacrer ¨ dôautres projets.  

Pour ma part, jôai accept® de prendre le relais et dôassurer la pr®sidence de lôassociation pour 
que la Biblioth¯que Jules Gailly continue de vivre, au service des Crouyciens et autres r®sidents 
des villages environnants. Je tenais ici ¨ remercier toutes les personnes qui môont aid®e ¨ me 
former ¨ cette nouvelle responsabilit® et ¨ prendre la mesure de la t©che qui môattendait (outre la 
gestion du fonds, des plannings, lôaccueil des enfants des ®coles maternelle et primaire, je pense 
en particulier au futur d®m®nagement de la Biblioth¯que dans les locaux associatifs au rez-de-
chauss®e de la Providence).  

Avec tous et toutes les b®n®voles, nous nous efforcerons dô°tre dignes de la confiance de lôan-
cienne ®quipe et de celle que nous t®moignent les amateurs de belles lectures qui viennent nous 
voir.  

Gr©ce ¨ notre partenariat avec la M®diath¯que D®partementale et des achats en direct, le fonds 
de la biblioth¯que est r®guli¯rement renouvel® et donne acc¯s ¨ des publications r®centes.  

Nôh®sitez pas ¨ venir nous rendre visite et ¨ nous faire part de vos souhaits, nous sommes ¨ 
votre ®coute, pour que vive ce lieu de partage et de convivialit® quôest la Biblioth¯que.  
Vous pouvez suivre lôactualit® de la biblioth¯que sur le compte facebook : 
www.facebook.com/bibliothequejulesgailly  

Si vous souhaitez devenir b®n®vole pour assurer quelques permanences - en moyenne un  
samedi de 10h00 ¨ 12h00 et un mercredi de 15h00 ¨ 18h30 par mois - vous recevrez sur place 
la formation n®cessaire. Vous pouvez me contacter :  

Mme Marchand au 06.89.19.38.30 

 

Article r®dig® par Mme Mich¯le MARCHAND 
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Retour sur la journ®e du 14 Juillet 

Comme chaque ann®e, lô®quipe municipale comm®more la F°te Nationale. Un petit peu  

dôHistoire afin de comprendre ce que lôon c®l¯bre le 14 Juillet : 
 

Que s'est-il pass® le 14 juillet 1789 ? 
 

En 1789, les £tats g®n®raux compos®s des repr®sentants ®lus de la noblesse, du clerg® et du 
Tiers-£tat se sont r®unis le 5 mai ¨ la suite des dol®ances parvenues au roi Louis XVI. Le 27 juin, 
le roi accepte le rassemblement des trois ordres qui se proclament "Assembl®e nationale  
constituante" le 9 juillet. 

Dans le m°me temps, des troupes royales se concentrent autour de Versailles et de Paris. Le 
renvoi du ministre Necker le 11 juillet et la rumeur de l'intervention des troupes royales finissent 
par convaincre la population parisienne de s'organiser et des appels aux armes sont lanc®s. 

Le matin du 14 juillet, une foule compos®e notamment d'artisans et de boutiquiers se dirige vers 
les Invalides o½ sont stock®es les armes. Ces Parisiens prennent ensuite la direction de la  
Bastille pour r®cup®rer de la poudre. Le gouverneur de la place forte d®cide de faire tirer sur la 
foule et une journ®e de fusillades s'ensuit. La garnison se rend tandis que son gouverneur est 
ex®cut® peu apr¯s la prise de la Bastille. 
 

Et le 14 juillet 1790 ? 
 

Un an plus tard, le 14 juillet 1790, la prise de la Bastille est c®l®br®e lors de la F°te de la  
F®d®ration. Les f®d®rations locales des gardes nationaux, qui se sont cr®®es dans toutes 
les  
provinces fran­aises durant l'®t® 1789, se rassemblent au Champ-de-Mars pour d®filer et  
c®l®brer le premier anniversaire de la prise de la Bastille et l'union de la Nation. 

En pr®sence du roi et de la reine une messe est c®l®br®e par l'®v°que Talleyrand, suivie de la 
prononciation des serments au Roi, ¨ la Nation et ¨ la Loi et un Te Deum est donn®. 
 

Quand cette date est-elle devenue une f°te nationale ? 
 

C'est sous la IIIe R®publique par le biais du d®put® Benjamin Raspail que la loi du 6 juillet 
1880 adopte le 14 juillet comme jour de f°te nationale annuelle. L'unique article de cette loi ne 
donne aucune pr®cision, la f°te nationale du 14 juillet comm®morant les deux 14 juillet, la prise 
de la Bastille de 1789 ainsi que la premi¯re F°te de la F®d®ration de 1790. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000877117
https://www.gouvernement.fr/le-14-juillet-jour-de-fete-nationale-depuis-1880
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Nouveaut® cette ann®e ! 

Cette ann®e, la Mairie, vous a propos® un bal du 14 Juillet derri¯re la Mairie. 

Vous avez pu participer ¨ la retraite aux flambeaux et admirer le feu dôartifice au Stade, mais la 

f°te ne faisait que commencer ! 

Pour lôoccasion, le foodtruck Man R®r® vous proposait ses sp®cialit®s cr®oles, le man¯ge et le 

stand de bonbons des forains Monsieur et Madame WELTER ont enchant® petits et grands, les 

M®lodyôs ont fait le Show jusquô̈ 2h du matin et le Comit® dôAnimation proposait buvette et 

cr°pes. 

Bravo aux services techniques pour la d®coration et lôinstallation. 

Nous vous remercions pour votre pr®sence et votre bonne humeur, nous renouvellerons avec 

plaisir cette belle f°te lôann®e prochaine ! 


